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L'Assemblée Nationale a adopté, en deuxième lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 2 .

Lorsque l'auteur de la faute intentionnelle a été ou est, à
raison des faits constituant l'accident, condamné pour crime ou
délit, l'action civile , résultant des dispositions de l'article premier,
intentée contre ledit auteur, est recevable, même si l'accident est
survenu avant la publication de la présente loi , sous réserve seu
lement que ladite action ne soit pas atteinte par la prescription.

Toutefois, les dispositions de l'article 1384, alinéa 5, du Code
civil, ne pourront être invoquées à l'occasion des accidents survenus
antérieurement à la publication de la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 19 décembre 1963 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


